
 
SEANCE DU 22 JANVIER 2016 

 
 
L’an deux mil seize  le 22 janvier  à 20h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni 
à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Yves Lemaire, Maire de la 
commune. 
Monsieur Lemaire donne lecture du précédent procès-verbal, et les Membres du Conseil 
Municipal l’acceptent à l’unanimité. 
Conformément à l’article L.2121-15 du CGCT, Madame PINSSON Marie-Christine est nommée 
secrétaire de séance. 
 
L’assemblée délibérante procède à la signature du procès-verbal de la séance du 21 décembre 
2015. 
 
Membres présents : Messieurs ,Mesdames  LEMAIRE Yves, PINSSON Marie-Christine, PUILLE 
Jean-Philippe, CHAUMETTE Catherine, CARLIER Francis, GRELIN Jean,  SNOECK Eric, HUCHER 
Vincent, GEORGE Jacky,  COLLÉ Philippe, FRANCOIS Emilie, DOMALAIN Ghislaine,BEVALOT 
Benjamin 
 
Absents : BAILLON Michel , DEWIDEHEM Yvon. 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA D.E.T.R ,CAF, REGION ET ADEM :   PROJET DE 
CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE ET MAISON MEDICALE. 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
- sollicite à cet effet une subvention au taux maximum auprès de la D.E.T.R. CAF, REGION ET ADEM. 
 
- prend l'engagement d'assurer à ses frais la conservation en bon état des ouvrages et pour ce 
faire, d'inscrire chaque année les ressources nécessaires au budget. 
- prend l'engagement de réaliser les travaux si la subvention sollicitée est accordée. 
 
MUTUELLE DE L’AGENT COMMUNAL 
 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à prendre en charge à hauteur de 20% le financement de 
la mutuelle santé de M. Foyart Joël :  
 Part agent =   48.18€/mois 
 Part employeur = 12.05€/mois 
 
PROJETS 2016 
 

- Travaux dans le local du football-club 
- Réfection partielle  de la toiture de l’église 
- Remplacement de deux portes à la salle des fêtes 
- Signalisation au carrefour rue de FLANDRE, Rue de NOYON, Rue de BOULOGNE 

 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 

 
 
 
 


